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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

	 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1	 Intitulé du projet

2	 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1	 Personne physique

Nom						      Prénom(s)
 	  							     

2.2	 Personne morale

Dénomination					     Raison sociale
 	  

N° SIRET						     Type de société (SA, SCI...)
              	  

Représentant de la personne morale :	  Madame	  Monsieur
Nom						      Prénom(s)
 	  

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3	 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article 	
	 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant 	
	 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1	 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui          Non

3.2	 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui          Non

4	 Caractéristiques générales du projet
� 	 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1	 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2	 Objectifs du projet
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4.3	 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4	 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5	 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6	 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :      Voie :  

Lieu-dit :  	

Localité :  

Code postal :          BP :        Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

	�   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7	 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui          Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui          Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5	 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
�  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6	 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la 	
	 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1	 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7	 Auto-évaluation (facultatif)
�  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8	 Annexes

8.1	 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2	 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9	 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le          / / 				          Signature du (des) demandeur(s)

 


	Date de reception: 
	Dossier complet: 
	Numero enregist: 
	Intitulé du projet: MONTAGE  D'UN PARCOURS ACROBATIQUE EN HAUTEUR
	2: 
	1: 
	 Nom: DENAIS
	 Prenom: LAURENT

	2: 
	 Denomination: LDPW
	 Raison sociale: 
	 SIRET: 83207924800015
	 Type societe: SARL
	 Monsieur: _
	 Nom: DENAIS
	 Prenom: LAURENT

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 44 - Équipements sportifs, culturels ou de loisirs et aménagement associés 
d - autres équipements sportifs, culturels ou de loisirs
	 Caracteristique du projet: Parcours en hauteur supplémentaire : Parcours numéro 7
- 1 parcours utilisant 11 arbres au total. Un maximum de 2 plateformes en bois (60x60 cm) installées par arbre ; Pas d'impact direct au sol, les plateformes étant positionnées à un minimum de 1m du sol et à un maximum de 14,0 m de haut;
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: oui

	4: 
	1 Nature du projet: Parcours en hauteur supplémentaire (Cf Annexe):
- 1 parcours acrobatiques en hauteur sur la parcelle AM671 utilisant 13 pins maritimes.
Débroussaillage nécessaire au sol pour ce parcours ainsi que pour tout le site en réponse aux obligations ODL. Longueur : 150m. 
Un élagage de tous les arbres porteurs et aux abords des chemins sera effectué avec une tronçonneuse (élagueuse) sur 13 arbres :  pins maritimes à 95% ; 4% bouleau ; 1% chêne et châtaigner. 
Le bois coupé sur place sera utilisé pour broyage afin de faire une couverture de copeaux sur les chemins d'accompagnement le reste sera laissé en décomposition sur site. Un diagnostic sanitaire des arbres à été réalisé avant installation. 
	2 Objectifs du projet: Mise à disposition d'une activité à caractère sportive et ludique de plein air dans la cadre du développement de l'attrait touristique de la région du lac de Rillé
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Parcours numéro 7:
Mise en place de jeux suspendus et plateformes dans les arbres.
Seront posés sur les troncs des arbres : 
- Les jeux suspendus sont tenus par des câbles de diamètre 12 galvanisés ; 
- Le câble de la ligne de vie continue soutenu par des élingues sans fin en textile d'une longueur de 2,5m max autour des troncs ;
- Des plateformes en bois traité de 60x60 cm tenues par des sangles textile à cliquet d'une longueur de 2,5m; Un maximim de 2 plateformes par arbres seront installées; Parfois aucune plateforme ne sera installée.
Sont installées sur les arbres des cales en bois de protection du tronc au niveau des étranglements engendré par :
-Les câbles,
-Les sangles de soutien des plateformes,
-Les élingues de maintien de la ligne de vie. 
Utilisation de petit outillage mécanique pour la coupe (tronçonneuse; débroussailleuse), le boulonnage, et le perçage.
Tous les ateliers et câbles sont montés à la main par des techniciens cordistes. 

	2 Phase exploitation: Accueil des participants au niveau du chalet d'accueil.
Ces derniers sont dirigés vers la plateforme des équipements afin qu'ils soient équipés pour monter dans les arbres après un briefing complet;
Ils sont ensuite dirigés vers le parcours d'initiation afin d'évoluer et d'acquérir les bonnes  attitudes sécuritaires lors de l'activité.
Une fois l'initiation validée, les participants ont accès à plusieurs parcours de différents niveaux.  Sur les parcours, les participants sont accompagnés et conseillés par les opérateurs titulaires du CQP OPAH en surveillance depuis le sol. Ces derniers pouvant intervenir dans les arbres pour évacuer un participant.
Tous les promeneurs et participants ont accès au parc de loisirs par des sentiers encadrés et délimités par un balisage afin d'éviter un piétinement trop important en dehors de ces accès. 

L'équipement et le briefing sont également assurés par des opérateurs  qualifiés.

	4 Procedures administratives: Dépôt d'un dossier d'aménagement et d'autorisation d'exploitation déposé pour consultation au sein de la communauté de commune touraine ouest val de Loire et pour autorisation en mairie de Rillé.
Une demande d'examen au cas par cas est réalisée afin d'évaluer si une évaluation environnementale sera nécessaire pour la réalisation de ce projet. 
	6 Grandeurs du projet: Parcours numéro 7
	6 Valeurs: 15 plateformes ; 150m
	6 Nom: 1
	6 Voie: DIGUE DE PINCEMAILLE
	6 Lieu-dit: 
	6 Localite: RILLE
	6 Code postal: 37340
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 47
	6 Coordonnees_long °: 27
	6 Coordonnees_long ': 42
	6 Coordonnees_long ": N
	6 Coordonnees_Lat: 00
	6 Coordonnees_Lat °: 13
	6 Coordonnees_Lat ': 10
	6 Coordonnees_Lat ": E
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: N/A
	6 Precision document d'urbanisme: N/A
	7 modification/extension: oui
	7: 
	1 evaluation environnementale: non
	2: 
	 Description sommaire projet: L'installation des parcours, du container et de la plateforme d'accueil s'est effectuée au mois de novembre 2017, après l'achat des parcelles AM671 et AM651 par la CCTOVAL auprès du groupement forestier Trinquefort et Environs.
A l'époque aucune évaluation des incidences Natura 2000 n'a été réalisée.
L'installation des nouveaux parcours en 2019 à été soumis à une demande d'évaluation environnementale pour ces nouveaux parcours ainsi que pour les précédentes installations de 2017.
Un arrêté à été édité le 28 février 2019 stipulant l'annulation de l'évaluation environnementale pour l'ensemble des projets.
Un autre arrêté à été édité le 19 janvier 2022 stipulant l'annulation de l'évaluation environnementale pour l'ensemble des projets. (CF annexe)



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Oui
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: ZNIEFF type I 240009762 (ID MNHN)
RETENUE DE PINCEMAILLE (Lac de Rillé)

ZNIEFF type II 520004475 (ID MNHN)
MASSIFS FORESTIERS DE LA BREILLE, DE PONT-MENARD, DE LA GRAINE DE SAPIN, ZONES DE TRANSITION ET LAC DE RILLE
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: 
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: 
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: 
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: 
	 Projet plan prevention bruit: Non
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: 
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: 
	 Projet zone humide: Oui
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: Une zone classée vulnérable au titre de la prévention eaux milieux aquatiques couvre la commune de Rillé.

Une zone humide autour du lac et à proximité fait l'objet de l'attention et de mesure de gestion de Natura 2000. 
	 Projet PPRN PPRT: Oui
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Oui
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: 
	 Projet zone repartition eaux: Oui
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: ZRE aquifère Rillé
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: 
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: 
	 Projet Nautra 2000: Oui
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: Type : A (ZPS)
Code du site : FR2410016
Appelation du site : Lac de Rillé et forêts voisines d'Anjou et de Touraine
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: 
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: Commune classée en Zone 2 faible pour la sismicité
Arrêt préfectoral arrêté en avril 2011 pour prévention des risques naturels et technologiques
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: 

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: 
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: 
	 Projet excedent materiaux: Oui
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Des arbres seront abattus. Principalement des bouleaux de petits diamètre (moins de 10 cm), des pins maritimes et châtaigniers également de petit diamètre (moins de 10 cm).  Aucun arbre de taille plus importante et bien portant ne sera abattu.  Les coupes se feront principalement dans un soucis d'éclaircissement forestier par un professionnel après une évaluation d'un expert forestier dans le cadre d'une amélioration de la compétitivité végétale.
	 Projet deficit materiaux: Non
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Non
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: 
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: 
	 Projet perturbations biodiversite: Oui
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Possibilité d’abîmer les arbres sur le long terme.

Perturbations sonores potentielles et piétinement par l'accroissement du public présent sur site. Toutefois, le lac de Pincemaille est déjà depuis de nombreuses années à vocation touristique. Les enjeux (notamment avifaunistiques), du site sont principalement concentrés sur le lac des Mousseaux.  
	 Projet proximite Natura 2000: Oui
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: Perturbation de la faune ornithologique, notamment des possibilités de nidification sur les parcelles. 

Perturbation/dérangement de la faune ornithologique de façon plus accentuée en période d'ouverture.
Avril à Juin : ouverture pendant 40 jours l'après midi de 13h30 à 19h
Juillet/aout : ouverture constante de 10h à 19h
Octobre : 15 jours de 14h00 à 18h00 
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: 
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: 
	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: Les chutes d'arbres et de branches causés par les tempêtes et la foudre
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: 
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: 
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Passage régulier de personnes sur le parc, entraine un risque de piétinement sur le long terme. 
Capacité d'accueil maximal  du parc : 100 personnes participantes et les personnes accompagnants au sol
Capacité d'accueil maximale du parking : 50 véhicules légers
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (engendre): Non
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Non
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Non
	 Projet rejets dans l'air: Non
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet rejets liquides: Non
	 Projet dans quel milieu: Non
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: 
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: 
	 Projet effluents: Off
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: 
	 Projet production dechets: Non
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: 
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Oui
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance:  Il existe une modification du paysage liée à l'implantation de l'infrastructure mais pas de dégradation majeure, le projet ne porte pas atteinte à la globalité du site. 
	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances sonores: Non
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Perturbations sonores potentielles engendrées par les participants/ peut se comparer à la population typique des parcs d'attractions à plus petite échelle.
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: 

	2_: Oui
	2: 
	 Incidences: Le projet entre dans une dynamique de développement touristique du site avec l'association de plusieurs activités : Passage du train à vapeur de Rillé (7500 personnes en 2018) ; A proximité d'un camping Huttopia à haute fréquentation (22000 nuitées en 2016) ; A proximité d'un activité de téléskinautique (2000 personnes en 2020) ; Circuits de randonnées ; Jeux pour enfants ; Promeneurs locaux.

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: Tous les arbres utilisés pour implanter les parcours ont été choisis avec soin, après diagnostic sanitaire effectué par un expert forestier. Le choix de l'implantation des parcours se fait également d'une manière compacte afin de limiter les impacts sur la surface de la parcelle et de limiter l'étalement potentiel des promeneurs et des participants. (Surface exploitable: 4,2ha/Surface exploitée: 1,8ha). 

Tous les arbres porteurs sont diagnostiqués chaque année et les sujets les plus sensibles peuvent être amenés à être "libérés" de leur ateliers afin de les soulager.
Les câbles et autres éléments d'étranglement ont été installés sur des cales en bois afin de laisser passer la sève sur plus de 50% du diamètre du tronc. Ces derniers ont été installés de sorte à ce qu'ils puissent être desserrés lorsque l'arbre prend en croissance de façon à éviter le phénomène d'avalement et de tronc boursouflé.

	4: 
	 Description: Plusieurs éléments sont en faveur d'une présence humaine régulière sur cet espace forestier notamment en ce qui concerne la surveillance des nuisibles détectés lors de la mise en place des premiers parcours. Ceci nous a d'ailleurs permis de mettre en place des actions du lutte contre la chenille processionnaire du pin ainsi que des actions de lutte contre les scolytes. 
Nous sommes très attentifs aux problèmes liés à la fréquentation, notamment en lien avec le tassement des sols qui  détériore grandement le système racinaire des arbres et le dérangement ornithologique. Pour cela, nous délimitons en balisant les chemins d'accès aux parcours. Pour le dérangement des oiseaux, nous limitons les impacts avec l'installation de nichoirs. 
Il est à noter que des parcs de ce type ont déjà vu le jour en zone Natura 2000 et d'une manière  générale il est dans notre intérêt de garder une forêt saine sur un très long terme.


	7: 
	 Auto-evaluation: Ce nouveau parcours va surplomber à 80% les anciens parcours déjà présent. Nous n'étendons que très peu  le projet dans une partie de la forêt encore vierge d'activité. Cette partie sera de plus interdit au public, seuls les participant dans les arbres y auront accès.
Chaque nouveau parcours et extension du parc acrobatique de Rillé à toujours été accompagné d'une demande d'évaluation environnementale qui à toujours été annulée. Ce nouveau parcours n'impacte pas plus le site que le reste des parcours déjà existant. Au regard de ces constatation nous estimons que ce projet d'extension devrait être dispensé d'une évaluation environnementale.


	8: 
	1: 
	 Annexe obligatoire 1: .
	 Annexe obligatoire 2: .
	 Annexe obligatoire 3: .
	 Annexe obligatoire 4: .
	 Annexe obligatoire 5: .
	 Annexe obligatoire 6: .
	 Annexe obligatoire 7: .

	2: 
	 Annexe jointe 1: ARRETE DE 2022
	 Annexe jointe 2: 
	 Annexe jointe 3: 
	 Annexe jointe 4: 
	 Annexe jointe 5: 

	2 Annexe 1_validation: .
	2 Annexe 2_validation: Off
	2 Annexe 3_validation: Off
	2 Annexe 4_validation: Off
	2 Annexe 5_validation: Off

	9: 
	 Je certifie: .
	 Je certifie exactitude: .
	 Nom: DENAIS
	 Prenom: LAURENT
	 Qualite signataire: GERANT
	 Lieu: TOURS
	 Fait le: 18032025
		2025-04-20T20:04:55+0200
	Laurent Denais





